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La volonté en droit : aspects choisis

jeudi 3 novembre 2022
UNIL - Internef

Auditoire Vilfredo Pareto 271

Cette conférence se veut être l’opportunité privilégiée d’échanger sur 
des thématiques juridiques générales rencontrées dans les domaines 
du droit explorés à l’occasion des recherches des intervenant·e·s. Plutôt 
qu’une succession de présentations ex cathedra, il s’agira donc de tenir 
une discussion entre les conférencières et les conférenciers

doctorale

inscription

Organisateur : M. Lionel HORT, avec le soutien de l’Ecole de droit et de l’ACILex. Pour toutes questions concernant 
les inscriptions, écrivez à lionel.hort@unil.ch

17h - 17h15 
Mots de bienvenue, introduction et présentations des conféren-
cières et des conférenciers

17h15 - 17h35 
L’interprétation du pacte successoral et les vices de la volonté - 
enjeux de la délimitation du champ d’application de  
l’art. 469 CC

Thématique proposée par Mme Manon NICOLE

17h35 - 17h55 
L’investigation secrète à l’épreuve de l’interdiction de la provoca-
tion d’infractions et d’aveux par l’agent infiltré - Analyse des art. 
285a ss CPP et de leur conformité avec la CEDH

Thématique proposée par M. Ryan GAUDERON 

17h55 - 18h15 
L’articulation du droit de se taire face à l’obligation de 
collaborer découlant de la LFINMA - quelques points de 
tension

Thématique proposée par M. Hadrien MONOD

18h15 - 18h35 
La volonté et les “limites” de la légalité - critique des 
conceptions actuelles du pouvoir discrétionnaire de 
l’administration dans le contrôle de proportionnalité des 
sanctions administratives et propositions pour une refonte 
de la problématique

Thématique proposée par M. Florian FASEL 

18h35 - 19h 
Remarques conclusives, questions générales du public et 
remerciements

programme

Intervenant·e·s : Mme Manon NICOLE, M. Florian FASEL, M. Ryan GAUDERON, M. Hadrien MONOD

Ecole de Droit


